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A B A IS S E M E N T  ou A B A T E M E N T , f i* . m . t»  p 

terme de Blafon, eft quelque chofe d’ajoûté à l’écu, pour 
eu diminuer la valeur & la dignité, enconféquenced’une 
a ¿lion deshonorante ou tache infamante dont eft flétrie la 
perfonne qui le porte. Voyez, Arme.

Les auteurs ne conviennent pas tous qu’il y ait effecti
vement dans le  blafon de véritables ab.attemens . Cepen
dant Leigls A  Guillaume les fuppofant r é e ls , en rap
portent plulîeurs fortes.

Les abattemens, félon le dernier de ces deux auteurs, 
fe font ou par reveriion ou par diminution.

L a reveriion fe fait en tournant l’écu le haut en bas, 
ou en enfermant dans le premier éculTon un fécond 
écuifon renverfé.

L a diminution, en dégradant une partie par l’ addition 
d ’une tache ou d’une marque de diminution, comme une 
barre, un point dextre, un point champagne, un point 
plaine, une pointe feneftre, & u n  I gou llet, Voyez cha
cun de ces mots à fon article.

Il faut ajouter qu’en ce cas ces marques doivent être 
de couleur brune ou tannée ; autrement, au lieu d’être 
des marques de diminution, c ’en ieroit d’honneur. Voyez 
Tanne', Brun.

L ’auteur de la derniere édition de Guillin rejette tout- 
à-fait ces prétendus abattemens com m e des chimères : il 
foûtient qu’il n’y en a pas un feul exem ple, & qu’une 
pareille fuppofition implique contradiâion ; que les armes 
étant des marques de noblellè & d’honneur, infignia no- 
b ilita tis , honorisy on n’ y fauroit mêler aucune mar
que infamante, fans qu’elles ceifeut d’être des armes; 
que ce feroit plûtôt des témoignages toujours fubliftans 
du deshonneur de celui qui les porterait, & que par con- 
féquent on ne demanderait pas mieux que de lupprimer.
Il ajoûte que comme l’honneur qu’on tient de fes ancê
tres ne peut fouffrir aucune diminution, il faut dire la 
m êm e chofe des marques qui fervent à en conferver la 
m ém oire; qu’il les faut laiflTer fans altération, ou les fnp- 
primer tout-à-fait, com m e on fait dans le cas du crime 
de lefe-majefté, auquel cas on renverfe totalement l’écu  
pour marque d’une entière dégradation.

Cependant Colombines & d’autres rapportent quelques 
exemples contraires à ce fentiment. Mais ces exemples 
fervent feulement de monumens du relTentimeiit de quel
ques Princes pour des offenfes commiiès en leur préience, 
mais ne peuvent pas être tirées à conféquence pour établir 
un ufage ou une pratique coudante, & peuvent encore 
moins autorifer des officiers inférieurs, com m e des H é
rauts d’armes, à tenir par leurs mains des empreintes de 
ces armories infamantes.

En un mot les armes étant plûtôt les titres de ceux 
qui n’exiftent plus que de ceux qui exiftent, il femble 
qu’on ne les peut ni diminuer ni abailîer : ce feroit autant 
flétrir l’ancêtre que fon defeendant ; il ne peut donc avoir 
lieu que par rapport à des armes récemment accordées.
S ’il arrive que celui qui les à obtenues vive encore, & 
démente fes premières actions par celles qui les fuivent, 
Yabaiffement fe fera par la fupreflion de quelques cara- 
éteres honorans, mais non par fintroduction de lignes 
di tTamans. ( Y )

A B A IS S E R  une équation, terme d’Algèbre. Voyez 
A baissement  .

Abaisser eft aufli un terme de G éom étrie. Abaijfer 
une perpendiculaire d’un point donné hors d’une ligne, 
c ’eft tirer de ce point une perpendiculaire fur la lign e . 
Voyez Ligne Çy1 Perpendiculaire . (0)

Abaisser, c’eft couper, tailler une branche près de 
la  tige d’un arbre. Si on abaiffoit entièrement un éta
ge de branches, cela s’appellerait alors ravaler. Voyez 
Ravaler. ( K )

A baisser  , c ’eft, en terme de Fauconnerie, ôter 
quelque chofe de la portion du manger de l’oifeau, pour 
le  rendre plus léger & plus avide à la proie.

Abaisser, marque parmi les PâtiJJierSy la façon 
qu’on donne à la pâte avec un rouleau de bois qui l’ap- 
platit, & la rend aufli mince que l’on veu t, foit qu’on 
la deftiue à être le fond d’un pâté, ou le deifus d’une 
tourte grade.

A B A I S S E U R , f  rn. pris adj. en Anatom ie, eft le 
nom  qu’on a donné à differens m ufcles, dont l’aétion 
confifte à abaifler ou à porter en bas les parties auxquel
les ils font attachés. Voyez Muscle .

Abaisseur de la levre fupe'rleure , eft un mufcle 
qu’on appelle aufli conftriéleur des ailes du nez  ou p etit  
inciftf. Voyez INCISIF .

Abaisseur propre de la levre inférieure ou le quar- 
réy elt un mufcle placé entre les abaijfeurs communs des 
levres fur la partie appellée le menton. Voyez Menton.

A B A  7
AsaiSSEUR de la mâchoire inférieure . Voyez Diga»

S T R I Q U E .  •

Abaisseur de l'œ il y eft un des quatre mufcles de 
l’oeil qui le meut en bas. Voyez Oeil &  Droit .

* Abaisseur des fo u rcils , empêche les ordures d’en
trer dans l’ceil, & lui fournit une défenfe contre la lu
mière trop v ive , lorfque par la contraction de ce mufcle, 
les fourcils s’approchent de la paupière inférieure, & en 
m êm e tems l’un de l’autre,

Abaisseur de la paupière inférieure ; ils fervent a 
ouvrir l’œ il . (Z,)

A B A L I E N A T I O N , f. f. dans le droit Romain y li
gnifie une forte d’aliénation par laquelle les effets qu’on 
nommoit res raançipi, étoient transférés à des perfonnes 
en droit de les acquérir, ou par une formule qu’on ap» 
pelloit traditio n e x u , ou par une renonciation qu’on fai- 
foit en préfence de la Cour. Voyez Aliénation .

Ce mot eft compofé de a b , & alienare, aliéner. Les 
effets qu’on nomme ici res mancipiy & qui étoient l’objet 
dzVabaliénation y étoient les beftiaux, les efclaves , les 
terres, & autres poflelîions dans l’enceinte des territoires 
de l’Italie . Les perfonnes en droit de les acquérir étoient 
les citoyens Rom ains, les L atins, & quelques étrangers 
à qui on permettoit fpécialement ce com m erce. La tran- 
faétion fe faifoit, ou avec la cérémonie des poids, & 
l ’argent à la m ain, ou bien par un défiftement en préien
ce d’un Magiftrat. ( / / )

* A B A N A  , riviere de Syrie qui fe jette dans la mer 
de ce n om , après avoir arrofé les murs de Damas du 
côté du midi, ce qui l’a fait «ppeller dans l’écriture r i
vière de Damas .

A B A N D O N N E ', adj. en D roit y fe dit de biens aux
quels le propriétaire a renoncé feiemment & volontaire
m ent, & qu’il ne compte plus au nombre de fes effets.

On appelle aulîi abandonnées, les terres dont la mer 
s’eft retirée, qu’elle a laiifées à fe c ,  & qu’on peut faire 
va lo ir .

Abandonne' eu liras féculiery  c’eft-à-dire livré par 
les juges eccléfiaftiques à la juftice féculiere, pour y 
être condamné à des peines affliétives que les Tribu
naux eccléfiaftiques ne fauraient infliger. (H )

Abandonne', adj. épithète que donnent les chafîeurs 
à un chien courant qui prend les devans d’une meute, 
& qui s’abandonne fur la bête quand il la rencontre.

A B A N D O N N E M E N T , f. m. en droit, eft le dé- 
Iaiftement qu’on fait des biens dont_ on eft poiTeifeur, 
ou volontairement ou forcément. Si c ’eft à des_créan
ciers qu’on les abandonne,, cet abandonnement fe nom 
me ceffion : fi on les abandonne, pour fe libérer des 
charges aufquellcs on eft aifujetti en les poifédant, il fe 
nomme déguerpijfement, Voyez Cession &  Déguer
pissement .

L '  abbandonnement qu’un homme fait de tous fer 
biens le rend quitte envers fes créanciers, fans qu’ils 
puiflqnturien prétendre aux biens qu’il pourroit acquérir 
dans iy fu ite  • (H )

A B A N D O N N E R , v . a. en Fauconnerie y c’eft laif- 
fer l ’oifeau libre en campagne, ou pour l’égayer, ou  
pour le congédier lorfqu’il n’eft pas bon.

Abandonner un ch ev a l, c’eft le faire courir de 
toute fa vîtefîè fans lui tenir la bride, Abandonner les 
étriers, c ’eft ôter fes piés de dedans. S ’ abandonner ou 
abandonner ion  cheval après quelqu’u n , c’eft le pour- 
fuivre à courfe de cheval.

* A B A N G A , f. m. c’eft le nom  que les habitan» 
de l’île Saint-Thomas donnent au fruit de kur palmier. 
Ce fruit eft de la groifeur d’un citron auquel il reifem- 
ble beaucoup d’ailleurs. C.Bauhin dit que les In fui aires 
en font prendre trois au quatre pépins par jour à ceux 
de leuis malades qui ont befoin de’ peâoraux.

* A B A N O , f. f. petite ville d’Italie dans la républi-* 
que de Venife & le Padoüan . Long. 29. 40. lat. qy, 20.

* A B A N T E  E N S  , f. m. plur. font les peuples d’À r- 
gos ainfi nommés d'Abas leur roi.

* A B  A N T E S ,  f. m, pl. peuples de T h race, qui 
paflèrent en G rece, bâtirent Abée que X ercès ruina, 
& fe retirèrent de-là dans l’île de N égrepont, qu’ils 
nommèrent A b antide.

* A B A N T I D E , f. f. le N égrepont. V . Abantes.
A B A P T I S T O N , f. m. c ’eft le nom que les anciens

donnoient à un inftrument de Chirurgie, que les écri
vains modernes appellent communément trépan. V . Tre'- 
pan. ( Y )

A B A Q U E , f. m. chez les anciens Mathématiciens 
fignifioît une petite table couverte de pouflïere fur la
quelle ils traçoient leurs plans & leurs figures, félon 
le témoignage de Martius Capella, & de Per fe. fa t .  
f .  y . UL '


